
TAT ANNUIL OU OUmiS M LA COMrAONIIi
M«i«9k^—DaM Im trratc (M) Jom dt la cMtara 4a dMqaa

1 d'aipMiatioa, la ooMpM*i« dtvra rowair à la -immliiioa 4aa
étau 4lumU dt aaa déptaM* pr«VMa am pararaphaa um. dtwi tt
traia du pr4MM artida (aitaa par la Compagato au coan da l'aaiOa

raiMIlM ANNU D'EXPLOITATION!

ARTICLE 93.—U prtmUra aaaét d'npMtatioa dt U Corn-
pagait • vartu da ca ooatrat. comprendra la périoda •'«conlant da
•a miaa ^n vignaur aa traata (30) Juin mil aauf ctat dix-aaof (19I9) at
à oatta M la Commiaaioa dtvra majorar las crédits, allouaacaa. ttc.
da aaiira à couvrir la périoda aacédaat douaa nwia.

ECLAMATIONS NON UQUIDEESi
ARTICLE 94.—Laa partiaa déclarrat qu'cUca ont l'uaa contre

l'autre daa réclamations actuellamtnt non liquidéss y compris la
droit da la Cité de rscevoir an vMtu de la section trante-dnq (33)
du règlement numéro deux cent dix (310), un pourcenUge sur ke
recettes de la Compagnie pour U période antérieure à la mise en vi-
gueur de ce contrat et que le préeent contrat n'a pas pour effet de
préjudicier aux droits des parties quant à leura réclamations respec-
tives, ai de priver la Cité de son pourcentage susdit.

CONTRAT DES MUNICIPALITES EN DEHORS DE LA CITEi

ARTICLE 93.—Toutes les dispositions des contrats conven-
tions ou arrangements conclus entre la Compagnie et toute corpora-
tion municipale en dehors de la Cité, incompatibles avec les dupo-
sitions du présent contrat seront et demeureront sans effet i compter
de la mise en vigueur du présent contrat.

INFRACTIONS ET AMENDES.
ARTICLE 96.—Dans le cas où la Compagnie manquerait en

aucun temps de se conformer ou contreviendrait à aucune des condi-
tions ou obligations qui lui sont imposées par le présent contrat ou à
aucune des décisions ou à aucun des ordres rendus par la Commission,
elle sera passible de et encourra une amende n'excédant pas quarante
dolUrs ($40.00) avec ou sans frais à la discrétion de la Cour pour
tout et chaque jour qu'elle négligera de se conformer ou contreviendra
à aucune des susdites conditions, obligations, décisions ou ordres.

L'amende imposée par le présent article sera recouvrable devantU Cour du Recorder de U Cité de Montréal de la même manière que
les autres amendes imposées par les règlements municipaux.

Toute pounuite en recouvrement de cette amende peut ausd
être prise par la Cité elle-même ou par aucun de ses officie» au nom
de la Cité.

Les articles quaue cent soixante-seise (476), à cinq cent vingt-sept
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